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EXCITATION A LA HAINE ET AU MEPRIS DU 

OFFENSE ENVERS LE DUC D'ORLEANS. — OF-

ENVERS LA PERSONNE DU ROI. 

DÉLIT, DE PRESSE. 

GOUVERNEMENT. 

PENSE 

H Au mois de mars dernier, il parut une brochure intitulée: 

Dixièmes Pélagicnnes, par Louis-Barthélemy-ÉIisabeth Bastide, tu-

teur de Tisiphone. Cette brochure, sortie des presses de M. Martin, 

imprimeur à Versailles, était annoncée comme se trouvant à Paris 

chez l'auteurct chez plusieurs libraires, au nombre desquels étaient 

JUM. Bouquin-Delasouche et Grimprel. Une perquisition, faite au 

domicile des susnommés, amena la saisie d'un assez grand nombre 

d'exemplaires. L'auteur et les deux libraires-dépositaires furent 

renvoyés devant la Cour d'assises sous la triple prévention d'exci-

tation à la haine et au mépris du gouvernement, offense envers le 

duc d'Orléans, et offense envers la personne du Roi. 

I Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de la citation directe, M. 
le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Bastide, vous vous reconnaissez l'auteur de la 

brochure intitulée : Deuxièmes Pélagicnnes, et en particulier des 
passages incriminés ? 

Le sieur Bastide : Oui, Monsieur. 

M. k -président, à Bouquin -Delasouche : Vous reconnaissez qu'il 

a été trouvé chez vous plusieurs exemplaires de l'ouvrage en 
question ? 

Le sieur Bouquin : Oui, Monsieur. Je dois cependant faire ob-

server que c'est en mon absence que l'un de mes commis a placé 

à l'étalage un des exemplaires de la brochure. Je n'en ai pas vendu 

un seul : j'en avais reçu sept, on en a saisi chez moi sept. 

Le sieur Grimprel invoque aussi sa bonne foi : les quinze exem-

plaires qui ont été saisis chez lui lui avaient été remis par un des 

commis de M. Bastide qui lui annonçait que la brochure était une 
réimpression. 

M" Phoque, défenseur du sieur Bastide : A l'appui du fait que 

vient de signaler M. Grimprel, j'ai entre les mains le certificat du 

dépôt fait en 1834 de la pièce incriminée, intitulée Le prince à 
marier. 

Le sieur Bastide: Je dois, dans l'intérêt de la vérité, déclarer ici 

que c'est sans l'agrément des libraires que leurs noms se trouvent 
sur la brochure. 

La parole est donnée à M. l'avocat-généralPartarrieu-Lafosse.Il 

commence en ces termes : « Ce n'est pas pour la première fois que 

le sieur Bastide comparaît devant le jury pour des délits de presse; 

deux fois il a été prévenu, deux fois il a été condamné. Les déci-

sions de cegenresontdestinées àproduire un bon effet; elles doivent 

ramener à des sentimens plus modérés ceux qu'elles atteignent; 

si ce n'est pas un amendement qui en résulte, c'est au moins la né-

cessité d'une plus grande prudence. Bien que le sieur Bastide ait 

été averti deux fois, il comparait encore sous la prévention de trois 
délits distincts. 

"Nous l'avons déjà dit en pareille occasion : la lecture des articles 

incriminés est toute l'accusation: Le titre général de la brochure 

indique qu'elle a été composée lorsque l'auteur subissait la peine à 

laquelle il avait été condamné. C'est dans le préambule que se 

trouve le délit d'excitation à la haine et au mépris du gouverne-
ment du Bot. » 

M. l'avocat-général donne lecture de ce préambule. 

0 vous qui ramenez dans la société 

fous les honteux excès de la lubricité ; gjjgt 
Qifl, plongés dans le luxe, énervés par le vice, 
Osez encor tenir le sceptre de Justice ; 
^ ous qui prostituez le pouvoir souverain 
Que le peuple en Juillet laissa choir de sa main, 
Naguères vous disiez, tout bouffis de jactance : 
Le calme et l'union reparaissent en France! 
N ous promettiez à tous une éternelle paix ; 
A vous seuls, disiez-vous, l'on devait ce succès. 

«Il Et pourtant, de l'Etat secouant la charpente, 
Vous sonnez le tocsin sous la royale tente, 
Et vomissant des lois, ouvrage de la peur, 
Haletans, vous montez au banc accusateur ; 
V ous revenez enfin, hideux énergumènes, 

• ttt 'S? peuple de Juillet serrer encor les chaincs ! 
"alle-Ià ! mirmidons, encore cette fois 
Au milieu du chemin retentira ma voix : 
Malade et dans un lit où la douleur m'ulcère, 
Peut-être je devrais tout entendre et me taire ; 
"'un silence prudent, rigide observateur, 

«« devrais comprimer la lièvre de mon cœur. —— 
Mais non ! à mon pays on prodigue l'offense, 
V.

1
 je ne peux souscrire à ce honteux silence. 
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'hui n'a point sa liberté, 
Mon âme est libre encore, et pour l'humanité, 
t our défendre sa cause, ah ! ma sainte colère 
«rave tous les écueils. . . et je remonte en chaire. 
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clairement établisse veux parlerdcs délits d'offenses envers la per-

sonne du Roi et un membre de sa famille. C'est dans la pièce in-

titulée Un prince à marier, qu'ils se trouvent. La voici : 

LE PRINCE A MARIER. 

Je veux vous conter une histoire 
Qui, je crois, va vous divertir; 
Ce que je vais vous faire ou''r , 

Lecteur, est vrai, daignez m'en croire. 
Un pays qu'on île nomme pas , 
Mais grand parmi les grands états, 
Vit naître un prince à haute taille , 
Mais, dit-on, très petit d'esprit: 

\ Un jour pourtant il entreprit 
De voir le feu d'une bataille; 
Je ne sais comment il s'y prit , 

..»„„„., Mais le moindre grain de mitraille 
Ne put arrh er jusqu'à lui. 

Son papa, bon vivant, ma foi, 
De ce pays était le roi; 
Inutile que je le nomme. . . 

Qu'importe! apprenez seulement 
Que de son immense royaume 
Il était le plus honnête homme. 

Il voulait voir fortune heureuse 
A sa postérité nombreuse : 
Il aimait l'or comme un banquier 
Et comptait comme un boutiquier. 
Aussi, dans sa grandeur suprême 
Il disait au peuple irrité 
 Qui blâmait sa rapacité 

En montrant sa détresse extrême : 
« Ah! je vous plains en vérité, 
» Oui, mais première charité 
» Toujours commence par soi-même. » 

Bref, quand son royal héritier 
Revint le front ceint d'un laurier, 
Ce bon papa se pâmait d'aise. 
Un jour, lui donnant une chaise, 
Il lui dit sans plus de façon : 
« Ecoute-moi bien, mon garçon : 
Te voilà propre au mariage, 
Chacun proclame ton courage, 
De plus, et c'est là le meilleur, 
Tu dois être mon successeur; 
Tu peux prétendre à fille honnête, 
Jeune, bonne, belle et bien faite, 
Riche surtout, souviens-t-en bien, 
La richesse est le premier bien! ! ! » 
Alors, pétillant sur sa place, 
Le princillon dit avec grâce : 
« Qui, mon papa, certainement ! 
Mais dites-moi vite comment 
U faut pour cela que je fasse ! 
Car, je vous le dis franchement, 
Hélas! en quel lieu que je passe, 
Si je regarde tendrement, 
Avec cet air doux de ma race, 
Jeune fillette au doux minois, 
Mon père, aussitôt je la vois 
Tourner le dos, hausser l'épaule. . . 
En vérité la chose est drôle! 

«Qu'est-ce donc qu'unpays dans lequel il pourraitclre permis d'insulter 
ainsi le Roi, les membres de sa famille. U nous semble, Messieurs, que le 
jury, véritable représentant de la société, manquerait au respect qu'il se 
doit, s'il pouvait laisser impunis de pareils outrages 

» U nous est impossible de ne pas voir dans les vers que nous avons lus 
les injures les plus caractérisées; voudrait-on dire qu'il n'y a là qu'une 
dérision inoffensive; nous savons que l'esprit français aime la gaîté 
certes nous ne voulons pas la proscrire, mais quandl'ironie va jusqu'à l'in-
jure, elle fait plus de mal qu'une critique sérieuse et sévère;elle ébranle 
quand elle ne détruit pas tous les sentimens honorables. 

» Le prévenu a fait valoir une excuse de bonne foi. J'avais publié, a-t-il 
ditle Prince à marier en 1834, et cette brochure n'avait encore donné 
lieu à aucune poursuite. Comment la réimpression pourrait-elle être 

M. Bastide se lève et lit un discours. 

Après des considérations générales sur la liberté de la pres'se, il 

poursuit ainsi : I Tlf ■ tamunilTf T -

Je crois en vérité, Messieurs, quela prévention s'est déjà écrou-

lée devant vous, mais vous allez sans doute vous demander pour-

quoi je suis ici; je vais vous l'apprendre en peu de mots; 

» La haine rend aveugle, et comme ]'ai l'honneur de ne pas être 

très aimé de certaines gens, on s'est laissé entraîner par la pas-

sion, et Von ne s'est pas aperçu qu'on construisait sur le sable une 

accusation ridicule. Cette haine, je vous avouerai franchement que 
je l'ai méritée; vous aller en juger !. . . >-> 

M. leprésident : Les magistrats ne poursuivent pas avec passion. 

Le prévenu : Ce n'est point des magistrats que j'ai entendu par-
ler; la suite le prouve. I3f¥ 

M. le président : Du moment cù vous désavouez cette pensée, 
vous pouvez continuer. 

M. Bastide termine ainsi : « Messieurs, c'est pour avoir signalé 

des pasquinades politiques; c'est pour avoir reproché à un Crésus 

une fortune scandaleusement rapide, à d'autres l'oubli de leurs an-

ciens sermens; c'est pour être resté pur, lorsque la corruption cou-

" ait à pleins bords autour de moi, que j'ai mérité qu'on vint me 

troubler dans un repos dont j'avais désormais besoin. » 

M
e
 Plocque: Messieurs, ce serait de ma part manquer de tact que m'ap-

pesantir sur la prévention. Je me bornerai à de très courtes observations 
sur les divers chefs. On vousa parlé d'excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement du Roi, on a fait résulter ce délit de la pièce de vers qui 
l'orme le préambule delà brochure. Mais il suffit de jeter les yeux sur ce 
qui suit pour voir que c'est au ministère que l'auteur s'adresse;la pièce 
de vers en question n'est pas le préambule de l'ouvrage, mais bien le 
préambule de la pièce qui vient immédiatement après et qui a pour litre : 
A ux Ministres. Serait-il possible d'en douter en présence de ces paroles: 

Ministres, à vous donc! c'est vous seuls que j'accuse! 

Jusqu'ici tout parut sourire à vos desseins; 
Vous pûtes à plaisir, de vos doigts inhumains, 
De l'ordre social ébranlant l'équilibre, 
Asservir le pays que Juillet rendit libre; 
Vous pûtes jusqu'ici, toujours impunément, 
De notre liberté gêner le mouvement : 
Aux yeux de l'étranger notre France déchue 
N'est plus qu'un astre éteint, qu'une étoile perdue! 
Et ce peuple si beau, si grand à son réveil, 

Croupit, grâce à vos soins, dans un honteux sommeil. 

Et plus loin • 

Mais voyez aujourd'hui! par l'audace emporté, 
Un jeune homme remue une grande cité; 
Héritier d'un grand nom, dans une folle envie, 
Il venait se poser sauveur de la patrie. 
Il arrivait, hélas! Messie inattendu, 
Pour relever le gant par l'empire perdu ; 

Mais la France à sa voix resta calme et tranquille, 
A peine il parcourut la moitié d'une ville. . . 
Mais il avait lancé son dangereux cartel , 
Et la loi dut ouvrir le Code criminel. 

Eh bien! qu'avez-vous fait?pourluipourses complices, 
Vous prétendez trouver deux lois et deux justices ; 
A lui vous lui rendez l'air de la liberté, 
Pour eux vous conservez votre sévérité; 
Es lorsque le jury, dans sa haute sagesse, 
Use des pleins pouvoirs que notre droit lui lai: 

inème de publier, mais ne constate pas la publication. Il suffirait donc 
pour avoir droit à l'impunité que le sieur Bastide eût conservé dans sa 
chambre depuis 1834 les exemplaires tirés. 

»En vain objeetc-t-on que le nom des libraires placé sur la couverture 
d'un livre démontre la publication, nous trouvons la preuve du contraire 
dans l'avant-propos où le sieur Bastide dit : 

« Le Prince à marier, qui fait partie de ce ce recueil, a déjà paru dans 
» TISIPHONE , mais une circonstance fortuite ayant fait perdre dans le 
» temps une partie de l'édition, peu de personnes ont pu en prendre 
» connaissance, et c'est pour céder aux instances réitérées qui m'ont été 
» faites que je publie celte pièce de vers dans les PÉLAGIENNES ; du reste, 
» le l'rince à marier rentre naturellement dans mon cadre, puisqu'il a été 

» fait aussi à Sainte-Pélagie, pendant mon premier séjour dans cette pri-
» son. » 

» Nous avons donc raison de dire qu'il n'y a pas eu de publicité, et que 
si des poursuites n'ont pas été exercées, c'est que l'ouvrage n'est point 
venu à la connaissance du parquet. Du reste, il y a dans la réimpression 
un fait nouveau, et un délit nouveau, et l'on ne saurait opposer une fin 
de non recevoir tirée du silence du ministère public. » 

M. l'avocat-général s'explique sur les chefs de prévention relatifs aux 
deux libraires ; il reconnaît leur bonne foi et déclare abandonner l'ac-
cusation à leur égard. Il termine ensuite son réquisitoire en ces termes: 

« Le défenseur voudra peut-être argumenter de l'ordonnance d'amnis-
tie. Nous n'avons qu'un mot à vous dire à cet égard, mais ce mot sera 
concluant. L'avantage du gouvernement représentatif réside dans la sé-

paration des pouvoirs : le droit de grâce est le plus beau privilège de la 
Couronne; il ne doit intervenir qu'en faveur de ceux sur le sort desquels 
la justice a prononcé. Au Roi le droit de grâce; à vous la justice; et cette 
justice, vous saurez la rendre. » 

V ous criez anathème! et malheur au pays 
Où de tels attentats demeurent impunis! 
Alors vous vous ruez, furieux dans la lice ; 
Vous agitez dans l'air le sceptre de justice, 
Et vous faites pleuvoir sur le peuple surpris 
l n déluge de lois, œuvres de faux esprits , 

Qui ne comprennent pas dans leurs folles pensées 
Que la rage e'.le-même a des bornes tracées; 
Alors vous demandez: lois de disjonction, 
D'apanage, de dot, de non-délation! ! ! 

Le défenseur arrive ensuite aux délits d'offense envers la personne du 
Roi et du duc d'Orléans. Il fait observer que c'està tort que le ministère 
public a tant insisté sur des qualifications plaisantes acceptées par la 
presse, et qui n'ont donné lieu jusqu'à ce jour à aucunes poursuites. 
«N'y-a-t-il pas au moins de la maladresse, dit-il, àjnsister tant sur les plai-
santeries relatives à l'impossibilité du mariage, à une époque où il est 
bien démontré que cette impossibilité n'existe plus, quelque temps après 

l'union avec une princesse dont l'arrivée a été signalée par le bienfait 
d'une amnistie due peut-être à ses sollicitations. » , 

M
e
 Plocque s'explique ensuite sur les faits'relalifs à la publication. 

L'ouvrage a été publié en 1834, et cependant aucune poursuite n'a clé 
exercée. Cette publication ne saurait être contestée, le certificat de dépôt 
l'atteste. Au besoin, les deux libraires dont les noms se trouvent sur la 
brochure pourraient le certifier. « On a, dit le défenseur en terminant, 
insisté long-temps sur la différence qui existe entre la justice et la grâce, 
entre votre droit et celui du Roi. Je ne crois pas que la Couronne, après 
avoir fait sa part aussi belle, ait fait la vôtre aussi mesquine; mais ce qu<; 
je sais, c'est que le jury est tout puissant, et qu'il ne doit compte qu'a sa 
conscience des décisions qu'il rend. Si donc, comme moi, vous pensez que 
le bienfait de la clémence royale a dû couvrir tous les faits antérieurs ii 
l'ordonnance d'amnistie, vous acquitterez. » 

Après le résumé de M. le président, et une assez longue dé -

libération, MM. les jurés rentrent et répondent négativement à 
toutes les questions. Les trois prévenus sont, en conséquence, 
renvoyés de la prévention. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE (Bordeaux). 

[Correspondance particulière.) 

Session extraordinaire. 

PRÉSIDENCF. DE M. n;: MAI.KVII.I.E. — Audiences des 7 et S septembre. 

ACCUSATION DE BANQUEROUTE FRAUDULEUSE E l D'ABUS DE CONFIANCE 

DIRIGÉE CONTRE UN AGENT DE CHANGE. 

Le 19 février dernier, M. J.-B. Gimel aîné, agent de change de 



Bordeaux, disparut tout-à-coup de son domicile sans que personne 
de ses parons ou de ses amis pût indiquer le but et la cause du 

voyage imprévu qu'il venait d'entreprendre. Depuis huit ou dix ans 
M.Girnetne faisait plus guère d'opérations de change et paraissait 

s'être consacré tout entier aux spéculations qui ont pour objet des 
entreprises industrielles. On lui doit dans notre ville et dausles en-
virons, la construction du pont suspendu de Langon, du pont de 
Lisle, du pont deMontppîrt , la canalisation de la Drôine, l'érection 

de l'abattoir, etc. , etc. , etc., - v , ■ .
 a

h inoivooo II 
Quelques jours après la disparition de M. Girnet, les journaux 

annoncèrent qu'il avait été arrêté, faute de passeport, à Dragui-
gnan (Var), au moment où il allait franchir la frontière et passer 

en Italie. Sur la poursuite dirigée d'office par M. le procureur du 
Roi de Bordeaux, un jugement par défaut du Tribunal de commer-
ce le déclara en faillite. M. Girnet, ramené à Bordeaux par ordre 
de M. le procureur du Roi, fut écroué au fort du Hà. Une poursuite 
criminelle fut dirigée contre lui, et aujourd'hui, assisté de Me 

Lagarde, son défenseur, il comparaissait devant le jury sous divers 
chefs d'accusation, dont voici les principaux : Absence du carnet 
dont la tenue est prescrite aux agens de change; opérations de 
commerce faites pour son propre compte; banqueroute résultant 

de son état de faillite (1); banqueroute frauduleuse résultant du 
fait d'avoir, étant chargé d'un mandat ou de dépôt, appliqué à son 
profit les fonds sur lesquels portaient le mandat et le dépôt. 

A onze heures et demie l'audience est ouverte: M. Girnet déclare 
être âgé de 45 ans; sa figure est calme; sa voix ferme et grave, son 
attitude pleine de sang-froid et de convenance; il répond avec 
beaucoup de clarté au long interrogatoire que lui fait subir M. le 
préside»!. ' n | lire? ooen to Jidr.fl nu JiïBlioqHie'm .insqeîb B sfle j 

Quinze témoins à charge ont été entendus. MM. Langucron, cais-
sier de M. Girnet; Mossus, son premier commis; Pauly Courrejolles, 
arbitre de commerce, nommé agent de la faillite Girnet ; Castangt, 
directeur de la banque de Bordeaux; Desmirails, ancien avocat-géné-

ral; le principal clerc de M. Loste, notaire, en ce moment aux Pyré-
nées; et enfin, les sieurs Campagne, Cathanéo, Grouzard, Laville et 
les dames Huzard, filles de M. deXamourous, au préjudice desquels, 

selon l'accusation, M. Girnet aurait violé les mandats et les dépôts 

qui lui auraient été confiés. 
Le sieur Campagne dépose qu'il avait placé chez M. Girnet plu-

sieurs sommes en compte courant; qu'il autorisa M. Girnet à ache-
ter pour son compte dix actions de la navigation de laDrôme 
(rivière du Périgord), de 1,000 fr. l'une; qu'il ne sait si M. Girnet 
a ou non rempli ce mandat, mais que s'étant présenté chez lui le 

lendemain de sa fuite, il n'a pu avoir de nouvelles ni de son argent, 

ni de ses dix actions. 
L'accusé répond que les actions ont été achetées; qu'elles ont 

été montrées et mises plusieurs fois à la disposition de M- Campa-
gne; que celui-ci a refusé de les accepter; qu'au surplus, il est en-
core prêt à les lui remettre dès qu'il le voudra. 

Pressé par l'accusé et par son conseil, le témoin finit par conve-

nir qu'en effet la dame Girnet a voulu un jour, en l'absence, mais 
par l'ordre de son mari, lui remettre les dix actions; mais que, 

voyant qu'elles étaient au porteur et non point nominatives, il a 
refusé de s'en charger. 

M" Lagarde:\\ est donc établi que M. Campagne n'ayant pas 
voulu se charger de ces actions lorsqu'il eut donné l'ordre d'achat, 

elles sont restées au compte de M. Girnet qui n'en a jamais été dé-

positaire. 
M. Grouzard dépose qu'à plusieurs reprises il a versé entre les 

mains de l'accusé diverses sommes montant ensemble à 43, 406 fr. 

32 c. , pour être employées en achat de piastres fortes, rente perpé-
tuelle d'Espagne; qu'il s'est contenté des reçus de M. Girnet et des 

bordereaux de l'agent de change de Paris constatant les achats; 
qu'il n'a jamais donné l'ordre de revendre ; qu'il voulait, au con-
traire, garder ses rentes perpétuelles ; que, cependant, M. Girnet n'a 
pu lui remettre ni les titres ni l'argent. 

L'accusé explique que, dans un voyage à Paris, M. Raphaël, son 
banquier, et plusieurs autres maisons, notamment MM. Agurret-
Engon, lui ayant appris que la rente perpétuelle allait être frappée 
de déchéance par un décret delà reine Christine, et lui ayant donné 

le conseil de vendre au plus vite, il a cru de l'intérêt de son client 
de se défaire sur-le-champ des titres qu'il avait achetés pour lui; 
qu'il l'a fait avec la pensée d'obtenir plus tard, et très facilement, 
son consentement; mais que M. Grouzard, sondé par lui, ayant paru 
disposé, contre toute attente, à garder ses titres, M. Ginet avait dif-
féré de jour en jour à lui avouer la vérité; que c'était là son seul 
tort. -l< .!qmi*BI9bfl»»lM»»,WW»Wl! 

Le sieur et la dame Laville, tonnelier, déposent que la dame La 
ville étant allée consulter M. Ginet sur le meilleur emploi à faire 
d'une somme de 6, 000 fr. , celui-ci leur avait parlé d'abord des 

obligations de laville de Paris; qu'il avait même, en échange des 
6, 000 fr. , délivré un reçu de pareille somme, destinée à cet emploi; 
que, plus tard, les époux Laville s'étant ravisés, et ayant préféré les 
actions du pont de Monpont, un second reçu avait été délivré par 
l'accusé; que, plus d'un an après, la dame Laville s'étant présentée 
pour toucher les intérêts de ses actions, l'accusé lui avait seule-
ment compté 300 fr. d'intérêt sans lui remettre les actions ; qu'au-

. jourd'hui il était prouvé que les actions n'existaient pas entre les 
mains de M. Ginet; qu'il fallait, ou qu'elles n'eussent jamais été 
achetées, ou qu'elles eussent été revendues, et que les fonds eus-

sent été employés par lui. 
L'accusé convient avoir reçu de Mme Laville la somme de 

6, 000 fr. ; cette somme devait d'abord être employée en obliga-
tions de la ville de Paris. Plus tard, le premier ordre fut contre-
mandé; il fut question entre la dame Laville et lui d'actions du 
pont de Montpont, et, en attendant que les époux Laville se fussent 
décidés, il demeura convenu que les 6, 000 fr. demeureraient chez 
lui en compte courant à 5 p. 100 d'intérêt. Il justifie la vérité de 

cette explication par les termes de la quittance des 300 fr. comptés 
par lui pour intérêt d'un an à la dame Laville, quittance signée 

d'elle. 2^ ^n/aol * S'OMB «SE uuoi ai» .'ènsi'.qfnooaB 
Une Espagnole, la dame Cathanéo, dont la pétulance, les gestes 

énergiques, la parole véhémente et la pantomime passionnée ex-
citent les rires de l'auditoire et dérident un instant les figures gra-

ves des jurés, accuse à son tour M. Girnet d'avoir vendu, sans au-
torisation, six actions des bateaux à vapeur de Bordeaux, par elle 
confiées à l'accusé pour sûreté d'une somme de 2. 000 fr. que de 
vait à M. Girnet un M. Salmon Rivas, aujourd'hui aliéné. 

L'accusé répond et prouve, par un reçu de M. Rivas et par un 
acte extrà-judiciaire, signifié à la requête du même, qu'il n'a jamais 
eu affaire à la dame Cathanéo, qu'il n'a jamais connu queM. Rivas, 
que de lui seul, et pour sûreté d'une somme de 2, 000 fr. dont il 
était créancier, il a reçu les actions dont il s'agit, avec l'autorisation 
de les vendre dès qu'elles arriveraient au cours de 5 p. 100, pour se 

(1) La loi défendant aux agens de change de faire des opérations pour 

leur propre compte, ordonne de |.ioursuivre comme banqueroutier tout 

agent de change qui tombe en faillite. (Art. 85 et 89 du Code de com-

merce.) 

( 1110) 

payer sur le prix de vente; ce qu'il a fait, comme il en avait le 
droit. 

Loin d'apaiser la dame Cathanéo, ces explications, données avec 
calme et clarté, excitent chez celle-ci un tel excès de'colère, que 
M. le président lève quelques minutes l'audience pour calmer M" 18 

Cathanéo, et mettre lin aux cris accompagnés de menecesqui s'é-
chappent de sa bouche avec toute l'emphase et la redondance de la 

palabre espagnole. 
M mo Huzard, jeune femme un peu pâle et tout habillée do noir 

donne en l'absence de son père, infirme, M. de Lamourous, ancien 
conseiller à la Cour de Bordeaux, les détails suivans. Il paraît que 

M. Mossus, commis chez M. Girnet, proposaà M. de Lamourous d'é-
changer, un titre de rente 3 pour cent contre quarante actions de 
1,000 f. du pont de Montpont. M. de Lamourous, après avoir pris des 
renseignemens près de M. Desmirails, l'un des principaux action-
naires, entra en relation avec M. Girnet, qui en échange de ses rentes 
3 pour cent lui remit 40 actions au porteur du pont de Montpont ; 
plus tard M. de Lamourous ayant voulu convertircomme les statuts 
lui en donnaient la faculté, ses actions au porteur en actions nomi-
natives, M- Girnet reprit les quarante actions au porteur et lui re-
mit en échange quatre titres d'actions nominatives de dix actions 
de 1,009 fr. chacune. 

Après la disparition de M. Girnet, une assemblée des actionnai-
res du pont de Montpont ayant eu lieu, M. de Lamourous fils, ré-
cemment décédé, s'y présenta, au lieu et place de son père; mais 
grande fut sa surprise lorsqu'il découvrit 1» que les actions qui au-
raient dû être revêtues de la signature de deux administrateurs, 
n'en portaient qu'une seule ; 2° que les cent trente actions au por-
teur représentant la totalité du capital social existaient entre les 
mains de diverses personnes, en sorte que les quarante actions no-
minatives délivrés à M. de Lamourous père, faisaient double em-
ploi avec les quarante actions au porteur, remises par lui à M. 
Girnet et qui auraient dû être annulées. 

L'accusêexplique que lorsque M. de Lamourous père voulut des 
actions nominatives, il les lui avait délivrées revêtues d'une seule 
signature, parce qu'un seul administrateur était alors présent; que 
plus tard ce vice de forme aurait été couvert. Quant aux quarante 
actions au porteur qui auraient dû être annulées, elles l'auraient été 
de suite si les administrateurs avaient tous été présens. Plus tard , 
se trouvant pressé d'argent, ayant, dit-il, la certitude de parer à ce 
besoin imprévu, M. Girnet a engagé momentanément ces actions et 

n'a pas eu, comme il l'espérait, le temps et les moyens de les reti-

**ÏT.;>Ùil' J^nidBa JnBnaJ rilàT^MeHaanfi'msl .-sHt^eiw^ ai 
Me Lagarde fait observer que les actions au porteur ont été remi-

ses par M. de Lamourous en avril 1835; que ce n'est qu'à la fin de 
1836 qu'elles ont été engagées, d'où la preuve que M. Girnet acheta 
de M. de Lamourous le titre 3 pourcent;il n'avait aucun besoin d'ar-
gent et ne pouvait par conséquent avoirmême la tentation d'abuser 
de son client. 

Un long et fastidieux débat s'engage sur la question de savoir à 
quel moment M -de Lamourous fut mis en relation directe avec M 
Girnet, et si ce fut celui-ci ou son commis qui lui parla le premier 
de l'affaire. 

Plusieurs autres témoins, parmi lesquels trois à décharge , sont 

encore entendus. 
M. Debans, agent de change à Bordeaux et syndic de la faillite 

Girnet, rend témoignage de la régularité des livres de M. Girnet et 
de la facilité avec laquelle il a pu, en moins de huit jours, dresser le 
bilan et mettre à jour la véritable situation des affaires du failli. 

M - d'Arcamont, propriétaire dans le département du Gers et ca-
marade d'enfance de M. Girnet, raconte que, vers la fin de février, 
M. Girnet se présenta chez lui et lui exposa le besoin pressant qu'il 
avait d'uneforte somme d'argent pour rétablir ses affaires. «Malheu-
reusement, dit le témoin, mes capitaux étaient tous engagés dans 
des placemens ou des opérations qui ne m'en laissaient point la li-
bre disposition, sans quoi je me serais empressé d'aider un homme 
que j'ai toujours aimé et estimé; mes efforts pour lui procurer du 
crédit à Auch et dans les environs furent également infructueux.» 

L'audience est levée à six heures et renvoyée au lendemain ma-
tin dix heures. 

Audience du 8 septembre. 

Unefoule plus nombreuse qu'elle ne l'était laveiileet dans laquelle 
on remarque une douzaine de jeunes et jolies dames, remplit de 
bonne heure l'enceinte réservée qu'elle partage avec les membres 
du jury et du barreau. 

Après quelques explications données par M. Desmirails, qui 
rapporte à la Cour le bail sous seing privé du péage du pont de 
Montpont, bail qui n'est pas signé par le fermier , la parole est à 
M. Dorus-Armengard , avocat-général , qui pendant deux heures 
environ déroule avec véhémence le tableau des faist reprochés par 
l'accusation à M. Girnet. 

Me Lagarde commence, dès que M. l'avocat-général se rassied, 
la défense de l'accusé qu'il a dans une plaidoirie de trois heures, pré-
sentée avec toute la force et la maturité de son beau talent, Heu-
reusement inspiré sans doute par l'énergie même des attaques de 
l'accusation, Me Lagarde s'est élevé et soutenu pendant la première 
partie de la plaidoirie à une grande hauteur. U a su ensuite émou-
voir profondément ses auditeurs. 

Après le résumé de l'affaire, présent é par M. le président Ma-
leville, les jurés entrent dans la chambre des délibérations, empor-
tant avec eux douze questions à résoudre. Après deux heures et 
demie de délibération, le chef du jury donne lecture du verdict qui 
déclare l'accusé non coupable sur toutes les questions • 

■ La Cour ordonne la mise en liberté de l'accusé. M" Lagarde est 
entouré de ses amis et de ses confrères qui s'empressent de le fé-
liciter du succès qu'il vient d'obtenir. 

terrible que l'autre, car il n'est point de manteau si 4M» • 

se la cacher. Est-ce à dire qu'il l'aille ne prendre aucun qUl P l,is~ 
tion, qu'il faille placer au rang des autres ciioyens dès 
subi leur peine, ces hommes que leurs mauvais antécéde ^ ont 

en état de suspicion légitime? A Dieu ne plaifel nous ii«
S

°
ntmis 

point possédé d'un tel philantropisinc: il faut surveiller . Sumnies 
beaucoup les forçats et les reclusionnaires libérés • mais il e '"ïr 

térêt de la société elle-même (et cet intérêt est le premier rM ' 
il faut adopter un mode de surveillance qui permette au fn ' 
gagner son pain en travaillant. MaimJiq ab l6riud,nT in 

Ces réflexions, d'autres les ont faites avant nous : mâïi il 

bon de les reproduire tant que des mesures n'auront'pas été n ̂  
pour remédier à un état do choses qui est un sujet d'énou 

pour la société, et de scènes souvent aftligeantes pour l'humai*!' 
Philippe-Martin Midon est né à Strasbourg de parens honnêit ' 

Ses inclinations ne paraissaient 'pas devoir le porter au crime'- ' 
pendant, il en est à sa troisième condamnation. D'abord conda ̂  
militairement à Brest, en 1826 ou 1827, pour ce qu'il appelle"1 ^ 
Wti^e avec une fille, il y subit cinq ans de travaux forcés p

e
;''["'": 

l'expiration de laquelle il revint en Alsace sous la surveillance d " / 
haute police. Cette surveillance ne l'aurait pas gêné, s'il lui e^ùt^r 
permis de demeurer à Strasbourg, où il aurait trouvé de L'ouvras 
mais cette ville est interdite aux surveillés : Midon ne pouvait de ' 
y demeurer que secrètement. U était obligé d'en sortir et dp.,' f 
llgncl^l^n^nn o 0 „ A ', .1 „ ! , '"^'f 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN (Strasbourg). 

.bïsnaïnorj ( Correspondance particulière. ) 

p-o], J , PRÉSIDENCE DE M. REIUELL. 

Vol de huit bouteilles de vin. — Condamnation A QUARANTE ANNÉES 

tiiiboiq : d
c
 f

ramuœ
 forcés. 

On s'occupe beaucoup, et sans succès jusqu'à présent, du systè-
me pénitentiaire : on voudrait, et c'est une pensée juste et humai-
ne, que la peine infligée ne fût pas seulement un châtiment, mais 
qu'elle fût aussi une correction qui contribuât à rendre meilleur 
l'homme qu'elle aurait frappé. De long-temps peut-être ce pro-
blème ne sera résolu, car sa solution se lie à une réforme vaine-
ment demandée jusqu'ici, bien qu'une expérience de chaque jour 
en proclame l'urgence, et nous dirons même la nécessité. Appliquez-
vous à corriger le malfaiteur, cela est très bien vu : mais en sup-
posant que vous réussissiez, vous n'aurez pris qu'une peine inutile, 
si cet homme qui sort du bagne ou de la prison avec l'intention 
plus ou moins ferme de vivre honnêtement à l'avenir, est repoussé 
de cette société à laquelle vous croyez l'avoir rendu. On pressent 

que nous voulons parler de la suryeillance, cette flétrissure pl
us 

dans la campagne, afin d'y mendier le morceau de pain nécessai 
à sa subsistance. Or, il faut dire, dès à présent, que Midon est d< jr 
d'un appétit vraiment extraordinaire. Sa ration et celles de tro' ' 
camarades, quand il était milita-ire, l'auraient satisfait à peine* 
C'est, pressé par ce besoin impérieux, qu'il s'abandonna, en lgy-) 

à quelques soustractions frauduleuses de peu d'importance, et don} 
l'objet principal consistait en comestibles. On cite même à ce sujet 
un fait fort singulier. Le maire d'un village des environs de Stras-
bourg ayant jugé convenable d'envoyer au cabinet du juge d'ins-
truction, comme pièce de conviction , un morceau de pain noir 
que Midon avait dérobé, ce magistrat, voyant avec quels yeux de 
convoitise l'inculpé regardait ce pain durant son interrogatoire 
lui permit de manger la pièce de conviction. . . Le pain était déjà 
moisi. . . Midon le dévora en se confondant en expressions de re-
connaissjnoè. 'J IJUB b à èfeqgfi ,9ansxO .M st> Jnenraslqnwi as ,,

s 

Ce malheureux était d'une douceur extrême ; il fit franchement 
l'aveu de sa faute, et en déduisit avec naïveté tous les motifs. Kt 
comme on lui demandait s'il craignait beaucoup de retourner au 
bagne, il répondit : « Je n'en tournerais pas la main ; au moins, là. 
je travaillerai et j'aurai du pain, tandis qu'ici la surveillance m'em-
pêche de travailler et me force à voler. » Ce sont là ses propres 
expressions. staaobio TBl-Tr 

En effet, Midon fut condamné, pour ces petits vols de 1832, à 
cinq nouvelles années de travaux forcés, à cause des circonstan-
ces aggravantes, et probablement aussi parce que sa précédente 
condamnation le recommandait mal auprès des jurés. 

Philippe-Martin Midon a subi cette seconde peine, et est revenu 
en Alsace au printemps de 1837, libre mais toujours sous la 
surveillance. Il n'y avait que quelques semaines qu'il était de 
retour, lorsqu'il s'avisa d'entrer, la nuit, dans la cave d'un proprié-
tait de Strasbourg, et il en sortait par le soupirail, nanti de huit 
bouteilles de vin, quand un vigilant domestique de la maison 
l'arrêta. Midon a été condamné, pour cette tentative de vol, et par 
application de la loi sur la récidive, à QUARANTE ANNÉES de travaux 
forcés. Midon a trente-sept ans ! ! ! 

DtPARTEMENS. 

SAINT- BRIECC. — On s'étonne beaucoup dans l'arrondisse-
ment de Lannion, que la Cour de Rennes n'ait pas encore sta-
tué sur l'affaire du gendarme Amiel, qui tua d'un coup de 
carabine le meunier Scarabin, le soir des courses de Saint-Mi-
chel—en—Grève. L'attention du public est éveillée sur cette al-
faire, et le retard apporté à sa solution donne lieu à mille ver-
sions. (Publicateur des Côtes-du-Nord. ) 
SB8IDXIOTI6 spjêm ^«insqfiO ab doimo ub xisq-ab -asuf, ub jnK9iqqgs ^ 

— SAINT-MARTIN-DL-PLITS (Nièvre). — Marie Amyot, jeune 
et jolie fille du hameau de Vésigneux, avait été long-temps ver-
tueuse. Il y a quelque temps des signes évidens de grossesse lu-
rent remarqués; de malins propos commencèrent à circuler, et 
enfin, pressée de questions, la malheureuse avoua sa faute, mais en 
refusant obstinément de nommer son séducteur, à qui, dit-elle, 
elle avait juré le secret. Depuis ce temps, un sombre désespoir 

s'était emparé d'elle; elle fuyait ses amis et ses parens. Enfin, 1 

2 septembre, à l'entrée de la nuit, profitant de l'absence de son 
père, elle disparut de la maison. Le malheureux père, à son re-

tour, soupçonnant un malheur, se mit à sa recherche, suivi de 
petite -fille', et fit, avec une torche allumée, le tour d'un êrftng ™-
sin, sans pouvoir rien découvrir; mais ses soupçons n'étaient q 
trop fondés, car le lendemain, en cherchant de nouveau dans A^ 
eaux, on y trouva le cadavre de cette infortunée. La douleur 
témoins de cette scène déchirante ne saurait se décrire; sa 

mille est au désespoir. M. le juge-de-paix du canton de Lor 

s'est transporté immédiatement sur les lieux pour informer su 
événement affreux, qui a jeté la consternation dans tout le p ̂  
Il résulte du procès-verbal des médecins, que la malheureus 

était enceinte de sept à huit mois. 

— STRASBOURG, 10 septembre. — Hier matin, un jeune ^^^.
s 

qui s'était pris de querelle avec son frère , lui a porté p
 eTi 

coups de couteau, ainsi qu'à sa mère qui avait voulu ' eS ,9t

( eC
,j-

Cette dernière, dit-on, est grièvement blessée. L'auteur oe > . ^ 

me est un tisserand, logé dans la grande rue de l'Esprit, 
arrêté. «oi.Mtom 8»a _
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PARIS, 12 SEPTEMBRE. 

Par ordonnance du Roi, en date du il septembre, ont eton 

més: ,,j Y/ u consf' 1 ' 

Premier président de la Cour royale de Montpellier, M '^'^gue, 
1er à la Cour de cassation, en remplacement de M- de i r 4 

au tribn,^. 
Kl, uauii, j"S" «i 

replacement de m 
.Devient 

à la Cou' 

Premi 
1er i 
cédé. 

Conseiller à la Cour royale de Lyon, M. *; ar"^J"fc,, 
première instance dc la même ville, en ren 
appelé à d'autres fondions; 

Conseiller à la Cour royale de Lyon, M. f.re &ori, conseil 
royale dc Riom, en remplacement de M. «iras, decede;

 iller
 à la U> 

Conseiller à la Cour royale dc H iom, M. Bonnet, consu, ^ ̂  
royale de Bourges, en remplacement de M- Cregon ,apf ^. 

fonctions à Lyon; .f TOtiaW .M tlUIt^' nrncui'eur 'irnl 
Conseiller à la Cour royale dc Bourges, M. Maurice, Pru

reDip
lacC!»c 

près le Tribunal de première instance rtcMontbrison,*' 
dcM. Bonnet, nommé conseiller à la Cour royale de nwm, 



Ïnc-C aU lliuum'i
 r

 . 1
4
, ciocrn rl*. Sarlenp pi le siège de Sartène,en 

r cause d'inlirmi-
»&mWt substitut du procureur du Roi près le su M

„p£Xnt dcM. Richiènd, admis à la retra.te,pou 

^uTriu^alï première instance de Privas (Ardèche), M.Mau 
juge au m r , , (i'Alais.en remplacement d< 

ugc honoraire ; 

-nrien procureur du Roi près'lcsiége d'Alais,en remplacement de 
«"vernet, appelé à d'autres fonctions; 
W

', ,^7u Tribunal de première instance de Lodcve (Hérault), M.Ar 
JU

P
e

au
 — T>. .,.:,»„ avocat à lîéziers, en remplacement de M. „/naron (Jean-Baptiste, 

' u idmis à faire valoir ses droits à la retraite ; 
3

 i .pan Tribunal de première instance de Mortain (Manche), M. Dela-
IMIU Bois-Roussel, juge d'instruction au siège deDomfront,en reni-

ement de M. Lecourt, admis à la retraite pour cause d'inlirmites ; 
P
 i iôe d'instruction an Tribunal de première instance de Domfromt 
irnei M Renault, substitut du procureur du Roi près le siège de Fa-

cii remplacement de M. Delaporte-du-Bois-Roussel, nomme juge 

au Tribunal de Mortain ; 
)u"e au Tribunal de première instance de Montdidier (Somme), M. 

r 'Punie i
u

ge-suppléant au siège de Beauvais,en remplacement de M. 
Fahi^non, appelé, sur sa demande, à ces dernières fonctions ; 

j
B
m-suppléarit au Tribunal de première instance de Beauvais(Oise), 

[.-abignon, juge au siège de Mondidier, en remplacement de M. L'E-
pine appelé à ces demies fonctions; 

Jumeau Tribunal de première instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), 
M. Brouste, substitut du procureur du Roi près le même siège, en rem-
placement de M. Artiguenave, appelé à d'autres fonctions; ' 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Tarbes (Hautes-Pyrénées) , M. Boussès de Fourcaud (Hippolyte-
llcnri-.lcan-Olivierj, avocat au même siège, en remplacement de M. 
Brouste, appelé à d'autres (onctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Carpentras (Vaucluse),M. 
Bavoux, ancien juge-suppléant au même siège, juge-de-paix du canton 
nnri de ladite ville, en remplacement de M. Reynaud, nommé juge au 

Tribun»
1
 d 'Apt; -ne'bûMMO'mo.3 èai'UosïM'UKKi ! 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

flC
 Dinan (Côtes-du-Xord), M.Hennau (Napoléon-Marie), avocat à la 

Cour royale de Rennes, docteur en droit, en remplacement deM.Bos-
sinnt Pomphily, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Vire (Calvados), 
yi. Lemarchant (Hippolyte), avocat, ancien juge-suppléant au même 
siège, en remplacement de M. Ozanne, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Vire (Calvados), 
il. Lemontier (Hippolyte), avocat, en remplacement de M. Serand, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Ju^e-suppléant au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
M. Guillaume (Pierre-Auguste), avocat à la Cour royale de Grenoble, en 
remp'acîment de M. Pr imard, appelé à d'autres fonctions. 

— Par ordonnance en date du même jour ont été nommés : 

Juge-de-paix du canton de Voiteur, arrondissement de Lons-le-Saul-
nier (Jura), M. Grandvaux, juge-de-paix du canton de Clairvaux, en rem-
placement de M. Sahier, décédé ; 

Juge-de-paix du canton deClairvaux, même arondissement, M. Martin 
(Théophile), avocat, propriétaire, en remplacement de M. Grandvaux, 
nommé juge-de-paix du canton de Voiteur ; 

Juge-de-paix du canton de Saint-Haon-le-Châtel, arrondissement de 
Roanne (Loire), M. Populle (Antoine), ancien notaire, licencié en droit, 
suppléant actuel, en remplacement de M.Bedin, nommé juge-de-paix du 
canton de Roanne ; 

Juge-de-paix du canton des Ponts-de-Cé, arrondissement d'Angers 
(Maine-et-Loire), M. Guibourg, juge-de-paix du canton de Lorreux-Be-
connais, en remplacement de M. Tijou-Geslin, décédé ; 

Juge-de-paix du canton de Decise, arrondissement de Nevers (Nièvre), 
M. Comoy, maire de Decisc, en remplacement deM.Huvelin de Bavil-
liers, décédé; 

Juge-de-paix du canton de Noroy-1'Archevêque, arrondissement de 
Vesoul (Haute-Saône), M. Bourcier" (Claude-François-Camille) , en rem-
placement de M.Courtot,admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Suppléant du juge-de-paix du canton du Chesne, arrondissement de 
Vouziers (Ardennes) , M. Chery (Jean) , propriétaire, en remplacement de 
M.Lormier, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Conques, arrondissement de 
Carcassonne (Aude) , M . Lupeyre (Louis) , propriétaire, en remplacement 
de M. Lucet , nommé j u ge-de-paix ; 

Suppléans du juge-de-paix du canton de Saissac,méme arrondisse-
ment, MM. Estève (Vincent-Jacques) , propriétaire, et Polère (Jean) , pro 
priétaire, membre du conseil d'arrondissement de Carcassonne, en rem-
placement de MM.Esperou, démissionnaire, et Vignier,qui n'habite 
plus le canton ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Capendre, même arrondisse-
ment, M. Bousquet" (Jean), médecin, propriétaire, en remplacement de 
M. Bel, qui n'habite plus le canton; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Mas-Fabardès,même arron-
dissement, M. Sicard (Jean-Baptiste-Augustin) , propriétaire, en rempla-
cent de M. Bourgues, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Périgueux, arrondissement 
ne ce nom (Dordogne), M. Mathes (Julien), propriétaire, en remplace-
ment de M. Debètz-Lacrousille, nommé juge-de-paix; 

Suppléant du juge-de-paix du second canton de Nîmes, arrondisse-
nt de ce nom (Gard), M. Martin (Jean-Baptiste-Augustin), clerc de 
notaire, en remplacement de M. Devez-Bison, appelé à d'autres fonc-
tions; Y* 

Suppléans du juge-de-paix du canton de Condom, arrondissement de 
«nom (Gers), MM.Dubarry (Jean-Claude Marcellin) et Garotte (De-
nis, avoués, en remplacement de MM. Constantin, appelé à d'autres fonc-
ions, et Andouard, démissionnaire; 

suppléant du juge-de-paix du canton d'Andelot, arrondissement de 
^naumont (Haute-Marne), M. Magnan (Nicolas-Simon), ancien receveur 

e 1 enr
egistrement, membre du conseil-général de la Haute-Marne, en 

Emplacement de M. Robert, décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Vitry, arrondissement d'Ar-
es (Pas-de-Calais), M. Mazy (Joseph) , propriétaire, membre du conseil 
^

a
.^°ndissement d'Arras, en remplacement de M. Mocq, démission-

Suppléant du juge-de-paix du canton de Ham, arrondissement de Pé-
«nne (Somme), M. Masse (Joseph-Alexandre-Narcisse) , ancien notaire. 

remplacement de M. Vinchon, décédé, 

j ~" M. Pierrugues a présidé hier et aujourd'hui, pour la première 

'Mes deux sections du Tribunal de commerce, dont la direction 

J
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 confiée à ses lumières et à sa sagesse. La première de ces 

I
 Ux

 audiences a été exclusivement consacrée à deux affaires, dont 

^ "e concerne les omnibus-restaurans, fondés par M. le vicomte 

Botherel, et où l'on a vu surgir des questions dedroit d'une haute 

Nous rendrons compte des plaidoiries lors du prononcé du 
oement, qui a été remis à quinzaine. 

t
 ,

a
 féconde cause avait lieu entre deux tailleurs. M

c
 Walker pré 

^j
f
i
ait

 Tue M. Welter, son client, était associé, depuis l'année 

U °
,a,ec

 M. Weber, pour l'exploitation de leur industrie com-

tif
 ne

 . demandait la dissolution de la société et le partage de l'ac-

2» q.»'on évalue à 40,000 fr. défalcation faite des dettes pas-f'v es, " T -
Walker déclarait qu'il n'avait pas de preuve écrite de 

M
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 l'association, et il offrait de la prouver par témoins, 

société . .
ré

P°ndu qu'une société commerciale, de même qu'une 
ti

m
 civile, devait être prouvée par écrit, et que la preuve tes-

e était inadmissible. Le Tribunal, bien que M. Welter 

M. Weber lui avait communiqué l'in-

« dé
m tré 

a dt
 re

-
d

,
e sa maison

 < Qecl"é le demandeur 
lre

 de sa maison et lui avait légué sa fortune par testament, 

non recevable, sur le fondement qu'il ne 

i mu 

fournissait que des présomptions et n'offrait que des témoignages, 

et que ces deux genres de démonstration, pour établir l'existence 

^'une société commerciale, ne pouvaient être accueillis. 

— L'affaire de M. Alexandre Dumas contre l'administration du 

journal le Figaro a été rayée du rôle des audiences du Tribunal de 

commerce, les parties ayant pris le parti de terminer leur procès à 
l'amiable. 

— M. le colonel Amoros a dû sortir aujourd'hui même de l'Ab-

aye. Sa détention, qui n'a duré que quatre jours, avait été moti-
vée par une infraction aux règles de la discipline. 

Pauvre pstit enfant qu'il est intéressant! Comme sa jolie fi-

ure blanche et rose tranche bien sur ces faces basanées d'enfans 

piémontais qu'un délit semblable au sien amène sur le banc de la 

chambre! 11 est prévenu d'avoir mendié, et comme rien ne lui 

parait plus naturel que de demander du pain quand on a faim, il a 

demandé de quoi manger à de beaux Messieurs qui sortaient de 

bien diner d'un restaurant en renom. Les beaux Messieurs ont re-

marqué sa jolie figure et lui ont donné dés petits sous avec lesquels 

il a été acheter de la galette. Des inspecteurs de police ont arrêté 

le pauvre enfant comme mendiant, et voilà pourquoi il est aujour-

d'hui traduit en police correctionnelle. Il déclare se nommer Char-
les-Joseph Le Jaille. 

M. le président Perreau de Chezelles : Vous avez demandé l'au-
mône? 

Le Jaille : Non, Monsieur. J'ai demandé pour avoir du pain, voilà 
tout.. ..J'avais bien faim, allez! 

M. le président: Il n'est pas permis de demander l'aumône. 

Le Jaille: Quand j'avais papa, je ne demandais pas : il me don-
nait de quoi manger, mon papa. 

M. le président : Vous n'avez donc plus de papa ? 
Le Jaille: Non, Monsieur, il est mort. 

M. leprésident : Avez-vous votre maman? 

Le Jaille : Je n'ai ni papa, ni maman. 

M. leprésident: Pauvre enfant! Vous n'avez ni père ni mère, vous 

n avez ni domicile ni moyen d'existence, personne ne vous ré-
clame? 

Le Jaille, avec un gros soupir: Non, Monsieur, je n'ai personne 
qui pense à moi. 

Une bonne dame, dans l'auditoire: Est-ce qu'il me serait permis 
de réclamer cet enfant? 

M. leprésident : Approchez-vous. Comment vous appelez-vous? 

La bonne dame: Je m'appelle M
me

 Félix, tenant cabinet littéraire 

à Boulogne. Je n'ai pas d'enfant et je me chargerai bien volontiers 
de ce petit, s'il veut être bien sage. 

Le jaille:0\\\ oui, je serai bien sage, Madame; je serai bien sage. 

M. le président : Le Tribunal vous remettra cet enfant. Cette 
bonne œuvre vous honore infiniment. 

Le Jaille, que, sans la réclamation de la bonne dame, le Tribunal 

allait être forcé d'envoyer pendant plusieurs années dans une mai-

son de correction, est mis en liberté et confié à sa bienfaitrice im-
provisée. 

Cela portera bonheur au petit cabinet littéraire de Boulogne. 

— Les deux frères Adneiter sont prévenus de mendicité. Us 

prétendent qu'ils sont négocians et qu'ils font le commerce de ces 

singuliers petits balais dont l'usage jusqu'ici n'est pas encore très 

connu. Cependant un inspecteur de police chargé de chasser les 

mendians du Palais-Royal déclare que c'est à la sollicitation même 

du propriétaire du café de Foi, qu'il a arrêté ces deux frères qui 

tourmentaient les consommateurs et leur arrachaient les aumônes 
par importunité. 

Adneiter se récrie fort contre cette déposition. «Je ne demande 

rien à personne, dit-il, avec un accent germanique fortement pro-

noncé. Je vends mon marjandise, entende-vous, Monsir la police! 
L'inspecteur : Elle est jolie votre marchandise. 

Adneiter : Aussi chôlie que fous, monsir le police. 

L'inspecteur : Je vous demande un peu à quoi un petit balai 

peut servir à un banquier, à un agent de change, à un avocat qui 
va au café de Foi pour prendre sa demi-tasse. 

Adneiter : Mon petite palais, il être ponne pour son usage, pour 
palayer chez le monsir, entende-vous ? 

Les grands parens arrivent pour réclamer les deux enfans, et 

parmi eux se fait remarquer une de ces larges alsaciennes à la 

structure carrée, à la taille gigantesque, qu'on rencontre en si 

grand nombre dans nos ports de mer, coiffées du bonnet piqué 

rembourré, parure ordinaire des petits jours. Il résulte de leurs 

dépositions transmises au Tribunal par un interprète, que ce sont 

eux qui fabriquent les balais et qui les envoient vendre par leurs 

enfans. M. le président Perrot de Chezelles fait comprendre avec 

bonté qu'ils sont eux-mêmes les véritables coupables du délit de 

mendicité imputé à leurs enfans. Il les engage â les faire travail-
ler et ordonne qu'à cet effet ils leur seront rendus. 

— Aux vendeurs de petits balais succèdent deux enfans pié-

montais, Vincento Galanti et Bernardo Albi, qui mendiaient rue 

de la Paix au moment de leur arrestation. Galanti prétend qu'il 

faisait voir un singe, et Albi qu'il montrait un renard ; mais la pré-

sence même de cette ménagerie ambulante est niée par les in-
specteurs de police. 

Arrive à la barre le vieux Piémontais Bandini , professeur du 

singe et du renard, et qui envoie mendier ces enfans en recevant 

d'eux le prix de leur mendicité. M. le président lui fait observer 

avec sévérité que seul il est coupable en cette circonstance. « On 

sait bien, lui dit- il , quel est le genre de spéculation auquel vous 

vous livrez, vous et vos pareils. Vous faites venir du pays de pau-

vres enfans que vous exploitez. Si vous étiez assigné, c'est vous 
que le Tribunal condamnerait. 

Bandini : Et mais, signore, ze montre monsinze, ze montre mon 

renard soi-même tous les zours. Il est zoli, mon sinze, il estzoli mon 

renard et personne il ne trouve à redire à mon sinze, à mon renard 

Ce zour là z'étais malade et ze n'ai pu promener mon sinze. 

Ces paroles, le ton avec lequelelles sont prononcées excitent dans 

l'auditoire une vive hilarité. Surpris, le vieux Piémontais seretour 

ne et les rires redoublent. Jamais le hasard n'a produit figure plus 

en rapport avec la profession de celui qui la porte. A la rigueur, 

Bandini pourrait se faire voir en concurrence avec son zoli singe. 

On croirait voir revivre feu Jack l'Orang-Outang du Jardin des 

Plantes. Bandini prend le parti de rire avec les autres et ce rire a 

encore quelque chose de la zolie grimace de son zoli singe. 

Plusieurs compatriotes des deux enfans se présentent et pren-

nent l'engagementde les renvoyer de suite au pays. A cette con-

dition, le Tribunal les acquitte, et ordonne leur mise en liberté. 

— Hyppe est un vieillard de soixante et quelques années ; ses 

cheveux blancs, retombant sur ses épaules donnent à sa fi-

gure douce et honnête une apparence patriarchale. Cependant 

Hyppe est prévenu d'une demi-douzaine d'escroqueries commises 

au préjudice de fabricans de billards et de limonadiers. Ayant été 

employé lui-même chez un maître de café qu'il avait quitté, il 

allait chez des marchands d'ustensiles de billards, et chez des 

collègues de son patron, et, sous quelque prétexte, il se faisait 

remettre, ce la part de ce dernier, une ou plusinurs queues de bil-

lard. Un jour, c'était une queue d'honneur que l'on devait jouer: 

un autre jour, c'était des queues légères que son maître voulait 

changer contre de plus lourdes ; non content de cela, il se faisait 

quelquefois remettre de petites sommes sous prétexte d'achats à 

faire pour sa maison, et pour lesquels il n'avait pas pris assez 

d'argent. Hyppe est en outre prévenu de vagabondage. 

Il convient de tous les faits qui lui sont reprochés. « C'est la 

misère, dit-il; je suis vieux et je n'avais rien pour vivre. Je me 

suis fait remettre ces queues pour les vendre. C'était pour moi des 

bâtons de vieillesse qui devaient me servir à guider mes pas chan-
celâns. » 

Le Tribunal, peu touché de l'excuse, condamne ce pacha à mille 
queues à 13 mois do prison et 5 ans de surveillance. 

— Fleury, vieux Lovelaceàla chevelure Astracan, à la longue 

et blanche moustache, a dû être un joli soldat quand il servait à 

l'armée de Sambre-et-Meuse. Aujourd'hui c'est un vieux gro-

gnard; mais si on en croit le témoignage qu'il se donne à lui-mê-

me, c'est toujours un bon enfant. «J'suis bon enfant, dit-il à la 
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 chambre, où il vient se plaindre; j'suis bon enfant, majs j'm'en 

dégoûte, foi d'homme. Faites donc le bien pour le mal ! cré nom 

d'un nom d'un nom ! ça dégoûterait les saints d'amasser pour le 

paradis. Voilà une femme qui était dans la peine, dans le vaga-

bondage, sans pain, sans asile; sur votre sollicitation, Monsieur le 

président, je l'ai réclamée, je l'ai prise chez moi ; je n'ai rien, 

moi, je lui ai donné la moitié de tout ce que j'avais. Un beau jour 

elle a disparu, m'emportant un habit et mon seul pantalon. Faites 

donc le bien maintenant ! Plus souvent que je serai désormais 

philantrope; j'aime mieux être philosophe. » 

« Je ne nie pas la faiblesse que j'ai eue du pantalon, répond la 

prévenue, qui sanglotte; mais si vous saviez comme j'ai été mal-

heureuse avec ce vieux-là pendant le temps que j'ai passé chez 

lui! la faim m'a fait perdre la tète; la tête une fois perdue, j'ai 

pris sa culotte et je l'ai mangée, c'est-à-dire que je l'ai vendue 

pour manger; je nie les autres effets, vu qu'il n'eu a aucune-
ment. » 

Le Tribunal condamne la prévenue à six mois de prison. 

— Polyte, dit Fifî, jeune gamin d'une douzaine d'années à peu 

près, se ratatine tant qu'il peut dans la cage des prévenus, tandis 

qu'un grand pâlot de patronet en costume se détire nonchalam-

ment à ses côtés, espèce de gymnastique qui a l'avantage de l'en-
tourer d'une légère auréole de farine. 

M. le président, à Polyte : Vous savez le délit qui vous C3t im-
puté? 

Polyte, voulant pleurer : J'aime tant la galette ! 

M. le président : Mais ce n'est pas parce que vous aimez la galette 
que vous êtes sur ce banc. 

Polyte, comme si l'eau lui en venait à la bouche : C'est que c'est 
si bon la galette ! 

Un plaisant, à voix basse : Oui, quand elle est bien laite. 
L'huissier, avec énergie : Silence! silence ! 

Autre jdaisant : Et qu'y a du beurre dedans. 

L'huissier, d'un accent désespéré : Mais faites donc silence ! 

M. le président, à Polyte : Vous avez acheté de la galette. 

Polyte, avec un léger soupir : Oh ! oui, pour un sou de galette-

M. le président : Et vous avez payé avec une pièce d'or de 20 
francs ? 

Polyte : Je ne sais pas : mais la pièce était jaune, et elle était 
joliment bonne la galette. 

M. leprésident : Et d'où teniez-vous cette pièce d'or ? 

Polyte : Je l'avais trouvée en balyant l'atelier, elle était dans les 

rognures. ,f tnBbdaaeo anp ■ galleuiàmen »o)m>> ; «( 
,M. leprésident : Il est assez singulier que vous ayez trouvé cette 

pièce d'or; mais en ce cas votre devoir était d'en prévenir votre pa-
tron qui aurait fort bien pu l'avoir perdue. 

Polyte : J'ai pensé tout de suite à la galette. 

M. leprésident : Mais il résulte de l'instruction que cette pièce 

appartenait à un de vos petits camarades auquel vous auriez enlevé 
le fruit de ses économies. 

Polyte : Je ne voulais qu'avoir pour un sou de galette. 

M. leprésident au patronet : Et vous, quand cet enfant est venu 

vous acheter pour un sou de galette, vous avez pris sa pièce de 20 
fr. sur laquelle vous n'avez rendu que 19 sous. 

Le patronet, avec l'élan de la simplicité : Le fait est que je me suis 

toujours dit : Mais ce n'est qu'une pièce d'un franc ou de 20 sous à 
l'ordinaire que m'a présenté ce moutard . 

M. le iirésident : Cependant il y a une grande différence quant à la 

couleur, et il ne doit pas vous arriver souvent de recevoir de l'or 
dans votre commerce. 

Le patronet .-Plus souvent le billon , quelquefois la monnaie 

blanche, selon 1 appétit ou la galanterie des consommateurs, mais 

l'or est un mélail à peu près inconnu à ma caisse : c'est pourquoi 

que cette pièce y nageait toute seule et bien à son aise quand on 
est venu me la reprendre après s'être expliqué . 

M. leprésident: La tentation était forte; mais il ne fallait pas Y 
succomber. 

Lepatronet, avec beaucoupi de désintéressement: Ah! mon Dieu 

plutôt que tout ça, j'y aurais bien donné toute ma galette, gratis 
au petit jeune homme. 

Polyte, ouvrant de grands yeux : Toute sa galette ! 

Le Tribunal, considérant que le petit garçon a agi sans discerne-

ment, l'acquitte, et condamne le patronet à 40 fr. d'amende. 

« 40 fr. et 1 sou de galette, dit-il en se retirant, c'est pas là un 
beau coup de commerce ! » 

— Le S août dernier, on saisit au domicile du sieur Poirson, ou-

vrier imprimeur, une presse clandestine qui se trouvait déposée 

dans un cabinet de la maison, rue de Judas, 19. Cette presse était 

accompagnée de tous ses accessoires : la forme, remplie de carac-

tères, était disposée pour tirer des pages. Le commissaire de po-

lice fit placer une feuille de papier sur les formes, et on imprima 

aussitôt une feuille d'un ouvrage ordurier intitulé : Mémoires dc 
Suzon. 

Perquisition faite, tant chez la dame Bonnefonds, fille de Poir-

son que dans le domicile de ce dernier, on trouva un grand nombre 

de feuilles des Mémoires de Suzon, que la femme Poirson était oc-

cupée à brocher. On y découvrit de plus une certaine quantité de 

livres et de brochures obscènes. L'instruction n'a pu établir que 

Poirson eût publié, distribué, vendu ou livré au public d'une ma-

nière quelconque les livres et gravures dont il s'est trouvé nanti; il 

a donc été seulement renvoyé en police correctionnelle sous la 

prévention d'avoir eu en sa possession une presse clandestine, dé-

lit prévu par les art. 11 et 13 de la loi du 21 octobre 1814. Par ap-

plication des dispositions de ces articles, Poirson a été condamne à 
6 mois de prison et 10, 000 fr. d'amende. 

— Le nommé ^François, ouvrier de la raffinerie exploitée rue 



Notrc-Dame-des-Champs par M. Santerre, fit rencontre, hier, dans 

un cabaret de la barrière voisine, de gens qu'il avait entrevus une 

fois seulement au même lieu, et qui lui payèrent a boire avec une 

extrême libéralité. L'heure venue de se retirer, François, qui se 

jutenait à peine encore, accepta la proposition do faire route avec 
fflhkises nouvelles connaissances, qui suivait, disait-r», lafflénàa 

ique lui. Arrivés dans un endroit écarts, François, dont 

tes"logeraient déjà un peu confuses, est saisi brusquement par 

■Vô'n côïrldagnon de route, qui lui relève ta blouse par dessus la 

tête, ér$flui entortille autour du cou. L'ouvrier raffineur se ré-

crie e^ftJre la mauvaise plaisanterie qu'on lui veut faire, car il n'a 

pas. filtre pensée pour le moment. Tout-à-coup il sont une lé~ 

-gàfl^iecousse : c'est le cordon de sûreté qu'il porte autour du cou 

que l'autre casse, pour s'emparer de sa montre, avec laquelle il 

prend la fuite avant que sa dupe ait eu le temps de se débsrrasser 

du lien dans lequel il l'a subitemcntenveloppéc. 

Aujourd'hui François, tout piteux, a porté plainte : il n'a, hélas ! 

que de bien faibles indices adonner pour faire découvrir son voleur, 

et il y a peu de probabilité que sa montre lui soit restituée : ii a du 

moins reçu en échange une leçon qui lui devra profiter en l'enga-

geant à plus de tempérance, et en le mettant en garde contre l'en-

traînante civilité des nouveaux amis de cabaret. 

— Une tentative de vol avec effraction a eu lieu la nuit dernière 

chez M. Banne, notairé, à la barrière Fontainebleau. Les malfai-

teurs, après avoir franchi une barrière en fer, élevée à peu près à 

hauteur d'appui, ont, au moyen d'une forte pesée, essayé de forcer 

le contrevent, afin d'arriver" à la croisée de l'étude, qu'ils eussent 

ensuite aisément ouverte ;en brisant un des carreaux voisins de 

l'espagnolette. M. Danne était absent; son domostique, heureuse-

ment/demeuré seul gardien de la maison, était couché au rez-de-

chaussée. Réveillé au premier bruit, il prête l'oreille, s'assure du 

coupable but des malfaiteurs, s'arme d'nnfusil et sort brusquement 

par une porte latérale, pour les surprendre et les arrêter en flagrant 

délit. Mais les voleurs avaient entendu ouvrir la porte : ils fuient 

et sautent vivement par-dessus la barrière. En ce moment, le 

domestique de M. Banne lâche son coup de feu , mais avec trop 

de précipitation et sans atteindre aucun des fuyards, qui, avant que 

les voisins attires au bruit puissent se mettre a leur poursuite, par-

viennent à s'échapper sans avoir été reconnus. 

— Le National contient la lettre suivante qui donne des détails 

sur l'assassinat commis près d'Argenteuil, et dont on avait voulu 

eoBStcster la réalité : ^ »-TW" «ET 

Argenteuil,!) septembre. 

« Monsieur, 
» Depuis plusieurs jours je lis dans les journaux différentes versions , 

sur l'affreux événement arrivé, le 30 août, vers neuf heures du soir, sur 
la mute d'Argenteuil à Sannois. Tous les journaux ont été mal informés; 

voici ce qui s'est passé: 
" » David, vigneron, âgé de2Sans, natif d'Argenteuil, d'une famillehon-

nète, avait montré dès son enfance dc mauvais penchans. En 183Î-, il fit 
connaissance d'une jeune fille des environs de Pontoisc, brodeuse de son 
état, et qui était venue à cette époque pour faire les vendanges à Argen-
teuil. Il l'avait occupée comme vendangeuse et l'épousa plus tard malgré 
les conseils de ses parens, qui lui firent observer qu'une brodeuse n'en-
tendait rien à la culture. Au bout de peu de jours de mariage la jeune 
femme était exposée aux mauvais traitemens de son mari. On assure que 
le premier enfant né de cette union est mort faute de soins. Fatiguée des 
violences dont elle était l'objet, et cédant aux instances de son père , la 
femme de David résolut de quitter son ménage. Son père vint la cher-
cher, le jeudi 39 août, en l'absence de son mari qui était aux champs. 
Elle avait eu soin de réunir ses vêtemens les plus nécessaires en plusieurs 
paquets, et le père et la fille partirent en disant à leurs voisins : « Ah ! 
si David arrivait, nous serions sûrs d'être tués 1 » 

» A peine avaient-ils fait une demi-lieue , que David revient des 
champs, et comme il se doutait de l'évasion, il partde suite à la recherche 
des fugitifs. Arrivé à la poste aux chevaux, il demande à un postillon s'il 
n'a pas vu passer, il y a quelques minutes, un homme et une jeune fem-
me; sur la réponse affirmative de celui-ci, il allonge le pas et ne tarde pas 
à les atteindre. C'est alors qu'il s'empare d'un fort échalas et qu'il assom-
me son malheureux beau-père, âgé de 47 ans, qui a expiré sur-le-champ. 
La fille de cet infortuné prit la fuite aussitôt;mais ce misérable ne tarda 
pas à la ramener près de son père, et à lui asséner sur la tète plusieurs 
coups d'échalas qui firent jaillirent le sang avec abondance. Ce n'est qu'à 
l'approche de la diligence de Rouen que l'assassin quitta sa victime. 

» Les chevaux de cette diligence ne voulurent pas marcher à l'ap-
proche du corps inanimé du malheureux père, qui était étendu sur le 
pavé de la route. Le postillon descendit de suite et aperçut cet homme; il 

en lit part aux voyageurs, qui s'empressèrent également d« „ 
malheureux. Le calme un — u,: • L v 
maineureux. j,c calme un peu rétabli, on entendit des"iv Cm/ Voir ce 
très peu dc distance : c'était la femme dc David, qui était à ' inl'fs à 

de là, tombée dans un fossé près dc la route. Un médecin qu<? ltïues p
as 

nombre des voyageurs, s'empressa de lui donner des soins r"" était 8 » 
poste d'Argenteuil fit de suite amener une voiture nonr 'i aître (le 
l'hospice du iieu. _ y la condui

re
 à 

» Pendant tontee temps, David était resté près de sesvicti 
dans des pièces de vigne,'atin d'entendre si sa femme avait n^i68 !! ̂ °hé 

1 l 'e déno 

sa demeure, à Argenteuil, et prit chez lui deux rasoirs, en disant^"" 11 ' a 

ses voisins: Adieu, à plusieurs reprises. a Un dc 

» Arrivé près du lieu où il avait commis le crime, il essava de 
;r la gorge; mais comme la blessure n'était pas mortelle il

 nr
s, i COu ~ 

; sa blouse, afin d'entourer sa blessure, et de se donner le'temn» a b,s 

per 

dc u>; sa iiiuusc, miuu cnivuiui sa IJIUSSU i e , ei ue se animer le lemn< a 

rir 60 à 80 pas de là pour aller se jeter dans une carrière de -fjo n /0"" 
profondeur. ; mm *». " Ple(ls de 

» Sa malheureuse femme est depuis aThospiced Argentcuil et l* 

l'avis des médecins on espère la sauver, mais elle sera entièrement d^
S 

guree. 

» Voilà, Monsieur le rédacteur, les faits dans toute leur vérité 
» Agréez, etc, , JULES BEBRIER, 

» Imprimeur-libraire, à Argenteuil. près p
ar

j
s 

—L'enseignement de l'Ecole préparatoire de marine comprend Vit 

des langues française, latine (ce cours est de deux ou trois ans selon P 

des élèves), anglaise et allemande, l'histoire, la géographie 'les m-iT* 

matiques, la physique et la chimie: s'adresser au directeur 'rue \è 
Sainte-Geneviève, ri°* 9 et il, à Paris. ' eUH -

— Une des privations très sensibles pour Paris, est dc manquer d'hi I 
1res dans la saison où elles seraient le plus agréable. I n officier disi 

gué de la marine marchande, M . Robbin, vient de former une sori V 
dont l'objet sera d'approvisionner en tout temps la capitale de cet exe 1 
lent comestible, et dc le fournir toujours frais, au moyen dépares flotta 

remorqués par bateaux à vapeurs. Peu d'entreprises présentent desava 

lages aussi grands et aussi incontestables. Nous les ferons probablement 

connaître. Un brevet garantit la compagnie contre toute espèce de con 

currenec. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
[Loi du 31 mars 1833 ) 

D'an acte passe devant Me Morel-Darlenx, no-
taire à Paris, soussigné le 2 septembre 1837, en-

registré ; 
Contenant les conditions de la société entre : 

M. Alexandre CHAMPIGNY, épicier et mar-
chand de fruiis sec», demeurant à Paris, rue du 
Four-Saint-Iîonoré, 25 ; , 

Et M. Louis-Jules BLEE, intéressé dans la 
maison de commerce dudit sieur Champiguy et 

demeurant avec iui. 
il a été extrait ce qui suit : 
Il y aura entre MM,. Champiguy et Bléo, une 

société ayant pour objet le commerco d'épice-
ries et de fruits secs. Sa durée sera île cinq an* 
ou de treize ans et cinq mois à partir du îer 
août dernier, au choix respectif des deux asso-

ciés. 
La société est établie ù Paris, rue du Four-St-

Honoré, 25, en face la halle à la viande. 
La raison dc commerce sera A. CHAMPI-

GNY etJ. BLÉE. 
M. Champigny met dans la rociê'é: 1" la moi-

tié indivise lui appartenant, dans l'achalandage 
du fonds de marchand épicier et ds fruits secs 
qu'il exploite depuis long-temps en commun 
avec M. Blce; 2° et la somme de 7,203 fr. for-
mant la portion qui a été constatée lui revenir 
dans les meubles racublans, effets mobiliers 
ustensiles, marchandises et autre» valeurs dé 
pendant dudit fonds, déduction faite de toutes 
dettes d'après l'inventaire qu'il déclare avoir 
été fait entre lui et ledit sieur Blée, le 1er août 

dernier. 
M. Bléo met de son côté dans ladite société : 

1 ° la moitié indivise lui appartenant dans ledit 
fonds; 2» et la somme do 2,401 fr. qui a été 
constatée lui revenir par. ledit inventait*: 

La signature sociale sera A. CHAMPIGNY et 

J. BLEE. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale. 
Pour faire afficher et exposer le présent acte 

partout où besoin sera, tous pouvoirs sout don-
nés au porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait. 

Entrer» M. Frédéric CHABANEL, caissiw ad-
ministrateur du journal la Paix, demeurent à 
Paris, rue deSavoye, n. 4, 

Et M. J.an- Henri-Michel NOUGUIER père, 
avocat à la Cour royale de faris et demeurant 
rue de la So udière, n. 30. 

A éié extrait ce qui suit : 
Une nouvelle société a été contractée entre 

les parties, géant pour objet la division de )a 
propriété du journal la Paix, e t l'application 
d'une partie du fonds dont il va être parlé. 

Cette société, dont le siège esta Paris, rue de 
la Sourdière , n. 27, doit avoir une durée do 
vingt années, qui ont commencé à courir du 
1" juillet dernier pour Onu ie 30 juin 1857. 

La raison sociale est CHABAÏSEi. tt Ce . 
M. Chabanel a éié ie.t iitué caissier adminis-

trateur du journal etgèrant-respomablc; if lui 
a été interdit eu eelte qualité de contracter au-
cun engagement de commerce proprement dit, 
tel qu* lettres de change, biliels à ordre, etc, 
les factures etcharges de l'entreprise devant être 
payées comptant. 

Le journal la Paix avec toutes ses dépan-
riances appartenant exclusiuement à M. Nou-
guicr père, est apporté par lui à titre de mise 
sociale ei constitué, sur un capital de un mil-
lion de francs. 

Ce capital ser;i représenté par cent actions 
dites de propriéîé ,] de la somme de dix mille 

francs chacuneé 
Crs actions pourront être divisées en coupons 

d'actions ris mille francs. 
Les actions et les coupons d'actions donne-

ront droit à une part proportionnel!» delà pro-
priété du journal et à la jouissance du revenu 
produit par les bénéfices nets jusqu'à l'expira 
tion rie la société 

autres étoffes de nouveautés, par continuation 
des affaires de fa maison de commerce de M. 
l'radm. La durée de la société est fixée à 7 ans 
et 6 mois, qui ont commencé le 1 1 juillet 1837 
et finiront le 31 décembre 1844. La maison de 
commerce sera connue sot-s la raison C. FRA-
DIN, JABELY et ALIPS. L'un ou l'autre des 
associés indistinctement a<:ra la gestion et l'ad-
ministration des affaires de lu société et aura la 
signature de ia raison pour tous les actts d'ad-
ministralion et de correspondance. H. Pr»i8â 
aura seul la signatorede Sa société, C. FRAD1N, 
JABELY et ALIPS ; sa signature sîule pourra 
obliger la société. Il pourra déléguer tempoiai-
rement cette signature à l'un dc ses co-assoeiés, 
qui alors signera par procuration de C. Fradin, 
Jjbely et Alips. 

Pour extrait , 
BUCHÈRE. 

D'un acte sous seings privés triple à Paris le 
fl septembre 1837, riuemcnt enregistré, tntre 
Louis-Amanl DUMONT. négociant demeurant 
à Paris, ruo du Sentiev, 18, d'une part; Adolphe 
Amand BOISSAYE, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Sent-'cr 20, d'une secon-fe part; 
et Maric-Ambroise l'RANCOEUB, négociant, 
à Paris, rue du Sentier, if, d'une troisième 
part; il appert 1° que la société collective for-
mée sous la raison DU c ONT -BOISSAYE et 
FRANCOEUR, en vertu d'an acte sous seings 
privés triple en date à Paris du 24 juin 1S35, 
enregistré, ladite société ayant pour ofcjst dc 
faire le commaree de tissus de e-jton, ainsi que 
l'expfoitation d'an atelier de lissage à AbM-
ville (Somme), dont le siéga est à Paris, rue du 
Sentier, 20, qui a commencé le f" juillet 
1835, pour finir le 1« juillet 1842 et durer sept 
années, est et demeure dissoute à partir du 30 
juin 1837 ; 

2» Que la liquidation en sera faite par M. 
Boissaye etM. Francœur. 

D'un acte sous seings privés, double à Paris, 
le 11 septembre 1837, dûment enregistré; 

Entre : Adolphe Armand BOISSAYE , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Sentier, 20 , 
d'une part ; 

Et Marie-Ambroise FRANCOEUR, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Sentier, 11, d'autre 

part ; 
Il appert : qu'il est formé une nouvelle so-

• ciété collective dont la raison sociala ie 
Ta BOISSAYE et FRANCOEUR, ayant pour ob-
jet de faire le commerce de ti»sus de coton 
ainsi que l'exploitation d'un atelier de tissage à 

Abbevitlc ( Somme). 
Le siège sera* Paris, rue du Sentier, 20. 
Les deux associés solidaires sont autorisés â 

gérer, administrer (t signer pour la soeiéié. 
La durée dc la société sera de cinq années qui 

ont commencé le 1er jnilict 1837, pour finir le 
1er juillet 1842. 

Tous les autres articles sont réglementaires. 

ETUDE DE M HENRI NOUGHEH, AVOCAT 

Agréé à Paris, rue des FiUes-Sl-Tho-

mas, 5. 
D'un acte «ou» seing privé fait double à Pa-

ris le 20 août 1837, enrceislré à Paris le 0 sep 
tembre suivant par le reco7eur qui a reçu les 

droits. 

D'un acte reçu par M° .lemin et son collègue, 
notaire à Paris (ledit M» Jamin, substituant M° 

Cahouet, notaire à Paris, momentanément ab-
sent), les 28, 29 et 30 août, 1" et 2 septembre 
1837, enregistré et publié; contenant les statuts 
d'une société en commandite par actions entre 
if s diverses personnes dénommées audit acte, 
pour l'exploitation en commun des trois jour-
naux connas sous la dénomination de MONI-
TEUR PARISIEN, l'ENTR'ACTE et le VERT-
VERT, le siège de laquelle société a été établi 
rue Grange Batelière, 22. 

Il appel t qu'il a été dit, art. 29 dudit acte 
que comme conséquence de ladite société, les 
statuts qui régitsaient la société des journaux 
l'Entr'aetc et le Vert-Vert, et les statuts de la 

tembre 1837 en i'audienec dss criées du Tribu-
nal civil ue la Seine, au Pa!ais-de-Justice, à Pa-
ris, à une heure de relevée, sur incitation. 

l° D'une MAISON, cour et bâtiment, sis à Pa-
ris, rue du Roi- de Sicile, 37, formant le pre-
mier lot de l'enchère. 

Sur la miss e prix de 49,000 fr. 
2» D'uno FERSE, dite t'AKSOSNiÈUE, mai-

son, bàtimrns, cour, jardin, verger, pépinières, 
terres labourables , prés, bruyères, herbages, 
pâture, et bois ta'.llii, en dépendant situés com-
munes de l'Hosme, Touronvre et Maletable, 
canton de Longny, arrondissement de Moria-
gne, département de l'Orne, formant le deuxiè-
me lot de 1 enchère. 

Sur la mi»e à prix do 39,595 fr. 
Des fouilles faites récemment sur les Urres 

de ladite ferme, viennent de faire connaître qu'il 
y existe de la mine de fer, ce qui peut augm? n-
terde beaucoup le revenu de cette propriété. 

3» De diverses PIECES DE BOiS, taillis et 
une de terres en pâiure sises mêmes commune 
et canion, formaatle t oisicme iotde l'enchère. 

Sur la mise à prix de 17,100 fr. . 
4° D'une MAISON cour et hâtimens, sis au-

dit Lon;<ny, rue de l'Eglise, et une PIECE DE 
TERRE en pré et jardin sis au même lieu. 

Sur la mise à prix de 14,000 fr. 
Le deuxième et le troisième iot pouïiont êlre 

réunis. 
S'adresser, pour les renseignemens , à Paris, 

à M» Papillon, avo ié, rue du Faubourg-Mont-
martre, 10 ; 

A Longny, à M. Bresdin, ancien notaire. 

soeista du Moniteur Parisien demeuraient 
laquelle part sera réglés de comme nuls et non avenus; que lesdites socié-

tés élaifnt di*soutes à compter du l r septem-
bre 1837, et que la liquidation en serait faite 
t'il y avait lieu, par les gérans actuels desdites 
sociétés. 

Pour extrait : 
CAIIOUET. 

la manière suivante : 
Un centième do la propriété et du revenu 

pour cliaqise action. 
Un millième pour chaque coupon d'action. 
Les actions et coupons d'actions seront nomi-

natifs ; ifs se transporteront par vole d'endosse-
mtnt sans aulr* garantie que la loyauté du titre; 
ils n'entraînent dans aucan cas aucune sorte de ' Suivant acte des 13, 17 et 29 août 1837, enre-
ree-pousabilitô. ! gistréàParis, le l«r septembre suivant, f» 100, 1V>, 

Sur le fonds capital d'un million, constitué case 3, par Grenier, qui a reçu 5 fr. 50c. 
pour représenter la propriété du journal, cinq Les actionnaires de ia société des échafauds-
cent mille franc t provenant du placement des machines JOURNET et Comp., réunis en assein-
actions ou des coupons d'aclions, seront affectés b,èe générale, ont arrêté à l'unanimité que, pour 
aux dépenses destinées à propiger ta publica- subvenir tranfîtoirement à l'accroissement que 
lion jusqu'à!,! jour où le journal parviendra à prennent les affaires de la société, il serait créé 
couvrir ses charge», le restant rie ce fonds de cent nouvelles actions de 500 francs chacune , 
cinq cent mille francs affecîé aux dépenses qui i portant les numérosde 401 à 500 inclusivement 
ne serait pas employé, restera à la disposition à répartirent™ le» dits actionnaires.qui tous les 
de la société à titre de réserve, jusqu'à son es- j ont soumissionnées au prorata de leurs aneien-
piration, pour subvenir à tous les événemenâ , ne* actions, et dont moitié à payer de suite , et 

imprévus; ec fonds de réserve sera réparti à ia 
fin de !â société. 

Les autres cinq cent mille francs,'représ?ntés 

le surplus au fur et à mesure de la fabrication 
des nouvelles machines de ia société, constatée 
par état, justifiant l'emploi des fonds déjà versés 

psr cinquante actions de dix mille francs et non et f-jurnipar legérant aux commissaires et visé 
par ces derniers. 

Que les présentes modifications seraient cons-
tatées par l'apposition sur les quatre cents an-
ciennes actions d'une estampille portant ces 
mots : Modifiée prr délibération des 1S, 17 et 
29 août 1837, publiée ; 

Qu'enfin le»commissairesé!aientnommés peur 
la rédaction de nouveaux statuts ayant pour but 
de convertir la présente société en société ano-
nyme, et de la mettre à même do faire face aux 
déveioppemens qu'elle prend tous les jours. 

JOL'RKET , gérant, (Pierre), chemin 
de Ronde, barrière des Martyrs , 
n. 3, à Paris. 

affectés aux charges da la société, seront altri 
bués à M. Nouguier père tn représentation dc 
la propriéîé du journal qu'il apporte à la so-
ciété. 

Sur ladite somme, cent mille francs seront af-
fectés au cautio nement à fournir au trésor pour 
la nouvelle publication, et qui y restera déposé 
jusqu'à l'expiration ou à la dissolution de la so-
ciété et sera jusque-là inaliénable; le fonds du-
dit cautionnement étant fourni sur la partie du 
capital d'aclions attribuée à M. Nouguier père, 
lui appartiendra exclusivement. 

A l'expiration de la société il sera délibéré si 
elle doit être continuée; la délibération ne sera 
également valable que pour ce cas qu'antant 
qu'elle »eta rendue par les deux tiers de» ac-
tions en totalité, c'est à -dire soixante-sept. 

Si la sociétén'est pas renouvellée, la propriété 
du journal devra être licitée entre les action-
naires dûment appelés; les étrangers pourront 
être admis à la licitation. 

Le cautionnement appartenante M. Nouguier 

père, lui sera restitué ; il sera procédé égale-
ment au partage des fonds restés libres dans le 

compte de réserve. 
Pour extrait: 

■ * Henri NOUGUIER. 

fSuWant un acte passé devant M> Buchère cl 
Dossaignes, notaire» â Paris, lo 8 septembre 
!837 , enregistré, M. Charles Henry-Camille 
FRADIN, négociant, demeurant à Paris, rnedu 
Gros-Chenet, n. 3, M. JeamBapl ste JABELY, 
négociant, demeurant à Paris, rue Beauregard, 
n. 9, et M. Jacques-Victor ALIPS, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard des Italiens, n. 
9, ont établi entr'eux une société de commerce. 
Le genre de cette société est la fabrication et la 
vente en gros el en détail des châles, fichu» et 

Suivant acte passé devant M« Delalogo et son 
collègue notaire à Paris, le 4 septembre, enre-

gistré BIAF. *i„c*X\„* * _.. 
MM. Louis-Marie-Etienne INGE, Jean-An-

toine JARDIN, et Etienne COUCHIES jeune , 
tous tro's directeurs-géran* de la société formée 
pour l'exploitation de la Compagnie de l'Ave-
nir des jeunes soldats, suivant acle passé devant 
ledit M« Delaloge le 12 juillet dernier, ont dé 
claré que plus de lâ moitié des 500 actions, for-
mant le capital de ladite société ayant été sous-
crite, cette société ne trouve définitivems nt 
constituée à partir du i septembre i837, confor-
mément à l'art. 4 de.l'acte social. Pour faire pu-
blier ledit acte, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur. 

Pour extrait: 
DELAUHJE. 

ANNONCES J 'OEîIfiffiASBES. 

ÉTUDE DE M" PAPILLON, AVOUÉ. 

A Paris rue du Faubourg-Montmartre, 10. 

Aojudication préparatoire te samedi 23 sep-

VENTES PAS AUTORITÉ Dlï JUSTICE. 

Sur la place de fa commune de St-Denis. 

Le dimanche 17 septembre, midi. 

Consistant en bureaux, soufflets à forge, en-
clumes, marteaus, voiture, jument, etc. Au c. 

Sur la place da Cbâtelet. 

Le mercredi 20 septembre, à midi. 

Consistant en comptoir de marchand de vin, 
tables, tabourets, 5 pièces de vin, etc. Aucpt. 

Consistant en tables à thé. à jeu , fauteuils 
chaires, pendules, îideaux, lampes, etc. Auc. 

mvw&s. 

MM. les actionnaires de la Compagnie ano-
nyme des paquebots à vapeur de Bordeaux an 

Havre sort convoques en ass«mblce générale 
pour le 15 courant, à deux heures précises, au 
•'omiclie du représentant de la société, rue du 
Faubourg-Kontmarire, 41. 

MM. les actionnaires du bateau à vapeur la 
VUle-de-Rouen sont prévenus qu'il y aura as 
semblée -générale, lelundi 18 septembre à sept 
heures du soir au siège social , p'ace de la 
Bourse, 8. 

Rue du Roule, 4, près le Pont-Neuf. 

COLS ALEXANDRE 
I n tia e UUNOi.t;\K-.U,fcXA.\DlU, O if. 

Durée, cinq ans; chaque col est garanti par la 
signature de i'invcnttur. 

Cols satin, velours, gros grain d'uniforme, etc. 

PHARMACIE COLBEIVT 

Seules autorisées contre la constipation lu 
vents, les maux d'estomac, la bile et les o'iâ" 
res. 3 fr. la boîte. Passage Colbert ' 

HENNE 
Autorisée par brevetet ordonnance du Rot 

Pour ia conservation des Dents et Genrtt'er 
Elle leur donne cet incarnat et ce brillant 

qui font un des plus beaux ornemens du visage 
Pharm., r, du Roule, 11, près celle Prouvais 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 13 septembre. 

Champeaux, md boucher, clô-
ture. 

Lebon jeune et comp., fabricans 
d'horlogerie, vf riiication. 

Genthon et femme, mds d'hufles, 
con.ordat. 

Deliils et femme, anciens négo-
ciant syndicat. 

Hainque, fournisseur de la garde 
municipale, id. 

Legrand, md de sangsues, rem-
placement d-i syndic définitif 
et nouveau caissier. 

Gtorgen et Droés, mtls tailleurs, 
clôture. 

Du jeudi 14 sepfembre. 

Rnaus, md de rubans, remise à 
huitaine. 

Lambert, ancien agtntdc rempla-
cement militaire, syndicat. 

Duteil, md de vin en détail, id. 
Belletctcomp. (société sanitaire), 

concordat. 

Heures. 
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CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

Septembre. H«IIKS-

Werdet, libraire, le 15 
Colin, m I de vins, le !<> 
Dite Chevalier, limonadière, le 16 
Lutton , éditeur de l'Almsnach ' ' 

des 70,000 adresses, le 18 
Bouclier, md de vins, le 18 
Jung, tailleur, le 1" 
Kahl, tailleur, le >8 
Allcaume, mJ dc nouveautés, le l s 

asurcî, banquier, le 
Lebrun, md do bror zes, te 5" 
Bontoux père et fils, mds dc co-

mestibles, le rH-W* 

DÉCÈS DU 10 SEPTEMBRE. 

41.6..-.* 
Bjligol < 

M. Guiraudet, rue Saint-Honoré 

Levaillant, rue Richelieu, 7t.— 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
, m .iîtn Midcciii ,|

n
|
a
 Faculi,-,1,. | 

•x*^rurocieM
 (

i. s Ur.pitatu de la vU] 

(lailtus el t-L'conipviiles 

rus du Faubourg-Saint-Denis. ,;>1 -J7,™'p
0

[|-
hys, boulevard du Temple. 18. ' 
lain, rua de Vannes, 3. — Mme veuve « ^ 

gière, née Lupin, ™e Boucherai, ^«fo. 
lîoihien, rus Saint-Paul, 9. - Mme » »

 jf 

m), rue de Monsieur, S.—M. Mori*r'ivr(' 
l'Echiquier, 4.—Mme Moussel, ruo ae = 

lie. 

ru pliat-marin 

; (lu Paris, pro. 

„ , brcVtftô du roi 

lionoié de médailles el nVunipenses ualionales.elc. g 
A Paris, rue Hontorgueil^ï. 

Le traitement du D
R
 A I. IIERTCSI peu coû-

teux, facile à suivre eu secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il s'admi-
nistre avec un égal succès dans toutes les 
saisons cl dans tous les climats. 

Consultations gratuites tous les jours, 
depuis 8 II. du malin jusiju'n 8 b. du suir. 

Traifemeiil par corrtjIBOndant*. { AflVaucliir. ) 

BREVET D'INVENTION. — Pois ÉI.ASTI-

OUES encfoutchouc de Leperdriol, éinolliens à 
la guimauve, suppuratif» au garou. Par l'unagc 
alternat s de ce» pois le» CAUTÈRES vont bien 
et sans douleurs. TAFFETAS - LEUERDRIEI. 

BOURSE DU 12 SEPTEMBRE. 
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Act.de la Banq. 2425 — 
Obi. de la Ville. 1155 — 

4 Canaux — — 
Caisse hjpoth.. 795 — 
' St-Germsin. . 10 1 2 50 

Ver».,droite. 775 — 
— gauche.. 700 —• 

3 »/. portug-
 Jfj

 + 

Haïti-

Ci?. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centime», 

IMPIUMBRIB DB BRUN, PAUl DAUBHÉB, BT O, RUB DU MAIL. 6. Vu par le maire du 3» «««"JS 
Pour léRali»alion de la jignaturo Bien, Paul u*"» 


